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COMl\ifUNE D'AUBIGNAN 
84810 

Département de V AU CLUSE 
Arrondissement de CARPENTRAS 

République Française 
Tél. : 04 90 62 61 14 

Arrêté municipal n° 2023-050 
Prolongation arrêté n° 2022-204 

sans modification des horaires. 

Portant prolongation de l'extinction de l'éclairage nocturne 
sur le territoire de la commune d'AUBIGNAN 
du mercredi 03 mai au mardi 31 octobre 2023 

Le Maire de la commune d'AUBIGNAN 

VU l'article L2212-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui charge le Maire de la police 
municipale; 
VU l'article L2212-2 du CGCT relatif à la police municipale dont l'objet est« d'assurer le bon ordre, la sûreté, 

la sécurité et la salubrité publiques», et notamment l'alinéa 1 ° dans sa partie relative à l'éclairage; 
VU la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l'environnement, et notamment son article 41; 
VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L.583-1 à L.583-5; 
VU le décret n°2011-831 du 12 juillet 2011 relatif à la prévention et à la limitation des nuisances 
lumineuses; 
VU l'arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances 
lumineuses et notamment son article 2; 
VU la délibération du conseil municipal n°2022-030 du 29/03/2022 relative à l'extinction de l'éclairage 
nocturne; 
CONSIDÉRANT la nécessité de lutter contre la pollution lumineuse, les émissions de gaz à effet de serre et 
de réduire la consommation d'énergie; 
CONSIDÉRANT qu'à certaines heures l'éclairage public ne constitue pas une nécessité absolue; 

ARRÊTÉ: 

Article 1 : Les conditions d'éclairement nocturne sur le périmètre de la commune d' Aubignan sont 
prolongées à compter du mercredi 03 mai 2023; celles-ci sont définies ci-après. Ces dispositions sont 
expérimentales jusqu'au mardi 31 octobre 2023. Au terme de cette expérimentation, elles pourront être 
reconduites par un nouvel arrêté. 

Article 2: Sur toute la commune d'Aubignan, l'éclairage public sera éteint de 23h00 à 6h00 du matin, tous 
les jours de la semaine. Cette mesure est expérimentale. 

Article 3: Monsieur le Maire, Siegfried BIELLE est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis en Préfecture et bénéficiera de la publicité en vigueur. Il sera 
diffusé en tout lieu qui sera jugé utile, mis en ligne sur le site de la Mairie pour information au public et 
inséré dans le registre des arrêtés. 

Article 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Nîmes dans 
un délai de 2 mois à partir de sa notification. Il peut également faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir ou d'un recours gracieux dans les mêmes conditions de délai. Le tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 

Aubignan, le mardi 18 avril 2023. 

Le Maire d' AUBIGNAN 

Monsieur Siegfried BIELLE 
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